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—  2  — 

La commission examine, en application de l’article 88 du Règlement, des 
amendements déposés sur la proposition de résolution européenne n° 2344. 

La séance est ouverte à 8 h 30. 

Présidence de M. Michel Herbillon, vice-président. 

La commission n’accepte aucun des 20 amendements déposés en vue de la 
discussion en séance publique et dont elle est saisie au titre de l’article 88 du Règlement de 
l’Assemblée nationale. 

 

*** 

La séance est levée à 8 h 40. 

_____ 
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